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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Medecins
Question écrite n° 38515

Texte de la question

M Jacques Bompard attire l'attention de Mme le ministre delegue aupres du ministre des affaires sociales et de
l'emploi, charge de la sante et de la famille, sur la representativite de la federation francaise des medecins
generalistes de France. Les medecins generalistes doivent retrouver une expression propre vis-a-vis des
pouvoirs publics, car ils presentent une specificite particuliere. Expression propre vis-a-vis de l'enseignement,
des negociations avec les partenaires sociaux, et ceci par une representation autonome. D'apres les sondages,
40 p 100 des generalistes souhaitent une telle evolution. Il lui demande quelle est la position de son ministere
sur ce delicat probleme.
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